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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.3.1.2.1.
OBJET :
EXTENSION SUD DE LA Z.A.E. DE LA GRANGE BARBIER A SORIGNY : AVENANT AUX MARCHES DE TRAVAUX

Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

M. le Président rappelle que les différentes réservations des terrains étant connues au moment de la réalisation des travaux d’extension sud de la Z.A.E. de la Grange Barbier à Sorigny, la viabilisation de chaque parcelle a pu être effectuée dans le cadre du marché. Ainsi, au vu du plan de vente des différentes parcelles, il était nécessaire de créer huit branchements d’assainissement eaux usées et eaux pluviales.
La Commission d’Appel d’Offres réunie le mercredi 15 février 2006 à 10 heures a émis un avis favorable pour cet avenant :

Avenant n°1  au marché n° 12 / 05   Lot n° 2 : Assainissement eaux usées et eaux pluviales

Entreprise DAGUET T.P. Z.I. « Les malvaux » 37800 Sainte Catherine de Fierbois

Cet avenant comprend :

Les travaux supplémentaires pour raccordement aux réseaux d’assainissement (huit branchements EU + EP). 

Montant initial du marché = 71 186, 27  € H.T.

Montant de l’avenant = + 8 600, 71  € H.T.

Montant du nouveau marché = 79 786, 98  € H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion de l’avenant approuvé par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer l’avenant et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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